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En cas de confl it avec les dispositions des conditions 
précédentes, notamment la lettre de M. Boubacar Camara 
du 27 novembre 2013, les dispositions de la présente 
condition prévalent.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61187

Gouvernement du Québec

Décret 172-2014, 26 février 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
annuelle de 2 536 000 $ au Comité de la fête nationale 
de la St-Jean inc. pour les exercices financiers 2014-
2015, 2015-2016 et 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur la 
fête nationale (chapitre F-1.1), le 24 juin est le jour de la 
fête nationale;

ATTENDU QUE la fête nationale est marquée par 
des célébrations populaires auxquelles participent les 
Québécoises et les Québécois;

ATTENDU QUE ces manifestations mettent à contribu-
tion le travail de milliers de bénévoles;

ATTENDU QUE cette contribution assure un grand 
succès à tous ces événements qui symbolisent notre fi erté 
collective;

ATTENDU QUE le gouvernement veut assurer la 
pérennité de ce grand événement, en favorisant la prise 
en charge progressive de la fête par les citoyennes et les 
citoyens et leurs institutions;

ATTENDU QUE le Comité de la fête nationale de la 
St-Jean inc., personne morale constituée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), par 
sa structure effi cace et sa présence active et reconnue dans 
la vie sociale et économique des divers milieux, est le plus 
apte à susciter le dynamisme nécessaire à la réalisation de 
ces événements à Montréal;

ATTENDU QUE, à cette fi n, il faut assurer au Comité de 
la fête nationale de la St-Jean inc. une assistance fi nancière 
adéquate;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.3 de la Loi sur 
le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (chapi-
tre M-15), la ministre peut notamment accorder, aux 
conditions qu’elle croit devoir fi xer, une aide fi nancière 
sur les sommes mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisée à octroyer au Comité de la fête nationale 
de la St-Jean inc. une subvention maximale annuelle de 
788 000 $ pour l’exercice fi nancier 2014-2015, 844 000 $ 
pour l’exercice fi nancier 2015-2016 et 904 000 $ pour 
l’exercice 2016-2017, sous réserve de l’allocation en sa 
faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés pour 
ces exercices fi nanciers, et ce, aux conditions et selon les 
modalités déterminées dans l’entente à intervenir entre la 
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et le Comité 
de la fête nationale de la St-Jean inc., laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet d’entente annexé à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61188

Gouvernement du Québec

Décret 173-2014, 26 février 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
12 520 000 $ au Mouvement national des Québécoises 
et Québécois pour les exercices financiers 2014-2015, 
2015-2016 et 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu de la Loi sur la fête nationale 
(chapitre F-1.1), le 24 juin, jour de la fête nationale, est un 
jour férié et chômé;

ATTENDU QUE la fête nationale est marquée par 
des célébrations populaires auxquelles participent les 
Québécoises et Québécois;

ATTENDU QUE, pour garantir la continuité et la cohé-
rence de la fête nationale, la coordination nationale d’un 
tel événement s’impose et qu’elle est assumée avec effi -
cacité par le Mouvement national des Québécoises et 
Québécois depuis 1984;
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